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La Fraternelle : S’engager : Une coopérative de consommation et une Maison pour le Peuple

Document 1 : L’économie coopérative à Saint-Claude, d’après un article de Edmond Ponard, 
directeur de la Coopérative la Fraternelle

«  Les Coopératives prirent naissance à Saint-Claude à peu près en même temps que le mouvement 
syndical, dans l'acte constitutif de la Coopérative « La Fraternelle » en 1881. Celle-ci devait être non 
seulement une coopérative de consommation, mais aussi, et il semble que c'était là le but essentiel qui, 
d'ailleurs ne s'est jamais réalisé, une fabrique de production pour la fabrication des pipes.
Au début, rien ne distingue « La Fraternelle » des autres coopératives de consommation, dans la 
répartition des bénéfices. Mais la majorité de ses membres, encore peu éduqués, ne vise que le profit 
immédiat et personnel.
En 1888, Henri Ponard, le pionnier du mouvement coopératif sanclaudien, entre au conseil d'administration 
et réagit contre cet état d'esprit. Mais il ne peut réussir à entraîner l’assentiment de l'assemblée générale 
qu’après huit années de lutte opiniâtre.
L'assemblée générale décide alors, en 1896, de donner à « La Fraternelle » de nouveaux statuts dont voici 
l’essentiel :
 
1. Tous les bénéfices nets réalisés, prélèvements faits de la part qui sert à rémunérer le capital  (…)sont 

intégralement versés à la Caisse Sociale.
2. Le fonds de réserve et tous les fonds qui seront ultérieurement ajoutés constituent un capital social et 

impersonnel.
3. Au cas où la majorité ou l'unanimité même des sociétaires contreviendrait en les violant, aux 

précédentes dispositions, la minorité contre la majorité, la commune de Saint-Claude contre l'unanimité, 
auront le droit et le devoir de s'emparer de tout l'actif social, la minorité pour continuer l'œuvre en son 
nom, la Ville, pour en constituer un service public ou une œuvre de bienfaisance.

L’opinion économique et financière, édition illustrée, n°2, juillet 1949, Archives de la Maison du Peuple

Document 2 : Henri Ponard (1861-1928) 

« Henri Ponard est né à Saint-Claude le 8 août 1861. Son père est cultivateur 
et tourneur sur bois et sur corne au hameau de Noirecombe, au bord des 
gorges de la Bienne. Il doit quitter l'école à 13 ans pour aider sa famille. Ces 
paysans artisans étaient déjà politiquement engagés à gauche. (…) À 16 ans, il 
s'engage dans la campagne politique qui amène la victoire de 363 députés 
républicains en 1877. Il consacre beaucoup de temps à la création des 
bibliothèques populaires des villages aux alentours de Saint-Claude et organise 
des lectures à haute voix et acquiert une riche culture. (…)
Il devient administrateur de la société « La Fraternelle » et se passionne pour 
l'idée coopérative. Aux doctrines socialistes de Fourier et Proudhon, il adjoint 
l'expérience des « fruitières » du Jura. En 1896, il fait adopter par « La 
Fraternelle » des statuts « communistes », avec la création de coopératives de 
production « Le Diamant, La Pipe » ainsi que des activités sportives et 
culturelles. Les communistes suppriment la répartition des bénéfices entre les 
membres et instituent leur versement à une caisse sociale destinée à financer 
une assurance maladie et vieillesse.

Henri Ponard fonde aussi le syndicat des pipiers : « Le Travail ». Il rêve d'étendre le système coopératif et 
de créer des « communes économiques et sociales socialistes et prolétariennes ».

Parallèlement à son action et en faveur de la coopération, il mène une action politique. En 1892, ils fonde 
un groupe socialiste à Saint-Claude, devient conseiller municipal puis adjoint, est élu maire en 1919, 
conseiller général en 1922 puis député en 1924. Il poursuit à la Chambre son combat pour le système 
coopératif. Sa mort à Paris le 12 mars 1928 l'empêche d'achever son mandat. »

Le Progrès, 8/8/2011, Henri Ponard, l’utopie mise en pratique. 
Source photographie : http://www.assemblee-nationale.fr/



«   Afin d'éviter tout encombrement, le chef de gare 
autorise nos amis Perrin et Ponard à attendre le citoyen 
Jaurès à l'intérieur de la gare. Lorsque celui-ci apparaît 
les cris de : Vive Jaurès ! Vive la sociale ! éclatent, deux 
bouquets lui sont offerts, les représentants des diverses 
organisations présentés, et, pendant que le Groupe de la 
Jeunesse entonne l'Internationale, le cortège défile le  
long de l'avenue, au milieu des cris de : Vive la sociale ! 
Vive la république ! Vive Jaurès ! 
À 2h30 précises Jaurès monte sur l'estrade de la 
Grenette où près de 2000 personnes l’attendent et lui 
font une ovation. (…) 
Notre ami se solidarise tout d'abord, au nom du parti 
socialiste tout entier, avec les militants, qui chacun chez 
eux, ont mené le combat et créé des organisations 
socialistes et ouvrières aussi puissantes que celle qui 
existe dans cette région de l’Est.(…)
Le citoyen Jaurès fait un admirable exposé de la doctrine 
socialiste allant jusqu'à l'idéal communiste, puis dans une 
péroraison sublime d’éloquence,  il appelle les peuples à 
s’unir par-dessus les frontières, dans une commune 
pensée de liberté, de fraternité et de justice, proclamant 
ainsi la grandeur de l’Internationalisme socialiste. (…) 
Mais si le socialisme a un idéal, à la réalisation duquel il 
se consacrera sans trêve, il ne peut se désintéresser des 
luttes actuelles où les éléments de réaction tentent de 
détruire la liberté déjà conquise par la Révolution. La 
république est un instrument nécessaire de progrès qu'il 
faut défendre et Jaurès expose le rôle du parti socialiste 
pendant ces dernières années, le combat livré depuis 
deux ans pour le Droit, la Justice et la Liberté. Il montre la 
république à la veille de disparaître dans un coup d'état 
savamment préparé par tous les réacteurs avec la 
complicité de Méline. Il rappelle l'attitude des généraux 
du grand État-Major lors du procès Zola. Prêtres, nobles, 
Jésuites, Assomptionnistes, étroitement unis ou 
prétoriens qui ne demandaient qu'à marcher. Puis le 
réveil. Le parti socialiste, que Méline avait mis hors la 
république, est appelé à la sauver. (…) C'est la 
reconnaissance implicite que tout gouvernement 
républicain est impossible désormais en dehors du parti 
socialiste.
Les applaudissements, les cris de « Vive Jaurès ! Vive la 
sociale ! » éclatent et c'est un enthousiasme 
indescriptible pendant quelques instants. Mais ce n'est 
pas tout, reprend Jaurès, en ce moment le danger 
semble avoir disparu le peuple a imposé silence au 
faiseurs de coup d’état. Ce qu'il faut, c'est empêcher le 
retour de ces tentatives et il dévoile les agissements de 

l'église et des congrégations religieuses, dont la fortune 
colossale sert à alimenter la caisse des coups d’état. Les 
révolutionnaires bourgeois avaient compris aussi, il y a 
un siècle, que les biens de l'église étaient un danger pour 
la révolution et n'hésitaient pas à les confisquer. Ils en 
firent des Biens Nationaux. La situation est la même 
aujourd'hui, avec cette différence que l'église possède 
une fortune double ou triple de celle qu'elle possédait 
alors.(…) Il n'y a pas à hésiter, il faut confisquer ces 
biens, les socialiser et en constituer le premier apport de 
la fortune communiste de demain qui assurera au peuple 
le bien-être et la liberté. (…)
Une longue ovation est faite à Jaurès quand il se rassied.
{Henri Ponard fait alors une présentation de La 
Fraternelle et de son oeuvre, qu’il termine par les phrases 
suivantes : }

« Voilà citoyen Jaurès ce qu'est le mouvement socialiste 
du Jura et de Saint-Claude. Ce qui nous manque, 
continue Ponard, c'est la constitution à Saint-Claude, 
d'une Maison du Peuple (…).  La Fraternelle, société 
d'alimentation, de secours et de retraite est toute 
désignée pour devenir le pivot de notre organisation 
économique. (…) Les camarades (…) ont réfléchi qu'il 
valait mieux concentrer sur La Fraternelle tous les efforts 
du prolétariat et lui apporter l'argent nécessaire pour qu'il 
puisse, dans le grand bâtiment qu'elle se propose de 
construire y concentrer tous ces services d'alimentation : 
caves, fours, entrepôts, installer une belle et magnifique 
salle des fêtes, qui restera la propriété du prolétariat 
organisé.
Le citoyen Jaurès, au milieu des applaudissements, 
témoigne de toute la satisfaction qu'il éprouve à se 
rencontrer au milieu d'un mouvement si admirablement 
organisé.
- Oui  dit-il, votre maison du peuple il faut la créer ; vous 
le pouvez, avec toutes ces volontés et ses énergies. »

Quatrième Année. — 2* Série. (h 5. 
* ̂ ————— DIX CENTIMES Samedi 25 novembre 1899. 

REVOLUTIONNAIRE 
Organe hebdomadaire de la Fédération socialiste du Jura 
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MILITARISME 
La société capitaliste se décompose, 

se désagrège de jour en jour. Dans le 
déluge universel; les bourgeois ne sa-
vent à quelle branche se raccrocher, 
sur quelle montagne se réfugier. La 
muraille religieuse s'est effondrée à 
l'appel des trompettes de la science 
moderne. Il ne reste plus rien de l'anti-
que et commode superstition, de cette 
religion des résignés, détournant la 
masse exploitée de l'action révolution-
naire, de la lutte des classes, et assu-
rant la domination des exploiteurs. La 
foi s'en allant, il faut faire appel à la 
force; la bourgeoisie devient milita-
riste. 
S Quoi que prétendent certains, le mili-
tarisme n'est pas immuable. Comme 
les idées, les individus, les sociétés et 
les institutions, il est l'aboutissant 
d'une longue évolution. La connais-
sance de son passé explique son pré-
sent et son avenir, c'est-à-dire, sa fin. 

Dans l'ancienne Grèce, au temps de 
la splendeur, l'armée permanente 
n'existait pas. Comme dans la civilisa-
tion moderne, elle ne s'est montrée 
qu'au temps de la décadence. A Rome, 
les armées ne deviennent permanentes 
qu'au temps d'Auguste. La dictature 
seule avait besoin de ce rouage, non la 
liberté. 

La Gaule n'a pas connu non plus 
l'armée permanente. Les Francs, eux, 
en s'emparant du sol, se sont consti-
tués en caste militaire et ont réduit, 
les anciens habitants en servitude. C'est 

p ce militarisme parasitaire qui, à travers 
les modifications successives — armées 
féodales, armées mercenaires, grandes 
compagnies, compagnies d'ordonnance, 
régiments de l'ancien régime, état-ma-
jor des armées modernes — s'est main-
tenu jusqu'à nos jours. 

En effet, ce qui caractérise les mili-
taires professionnels, c'est qu'ils ne 
travaillent jamais, ils vivent sur le 
pays comme l'acarus de la gale vit sur 
l'individu. L'acarus, parasite d'un indi-
vidu, produit la gale, maladie d'indivi-
dus ; le militaire, parasite de la société, 
engendre une maladie sociale : le césa-
risme. 

Mais le militarisme, devenu impuis-
sant à réaliser la fonction qui lui in-
combait spécialement, la défense du 
«pays, on a dû, à l'heure du danger, 
faire appel aux forces vives de la 
nation, à la masse ouvrière et paysanne. 
De là on fut conduit dès le temps de 
paix à retenir les classes dépossédées 
et à leur faire goûter les beautés de la 
caserne. 

Sous tous les régimes, la bourgeoisie 
a réussi à faire dispenser les siens du 
service militaire ; elle a autant d'hor-
reur de l'impôt du sang que de l'impôt 
sur le revenu. Par une nuée de disposi-
tions législatives, les fils de bourgeois 
échappent à la caserne qui n'est bonne 
que pour les prolétaires. Jusqu'à pré-
sent, les classes dirigeantes n'ont pas 
eu à souffrir de cet état de choses; 
les fils de bourgeois, déguisés en sol-
dats, ont consciencieusement fait leur 
métier. Le service intérieur leur ap-
prend qu'ils ont des devoirs spéciaux à 
remplir en cas de grève ou d'émeute. 
Aubin, Fourmies ont fait voir de quelle 
manière ils étaient capables de les rem-
plir. 

La classe capitaliste sera punie par 
où elle a péché. En s'efforçant d'éviter 
aux siens la corvée militaire, elle éli-
mine de l'armée les éléments conserva-
teurs pour n'y laisser que les éléments 
prolétariens. 

Eduquer ces éléments prolétariens, 
leur donner avant leur entrée à la ca-
serne la conscience de leur devoir de 
classe, de leur mission révolutionnaire, 
tel doit être le but des efforts immé-

_ diats de la propagande socialiste. 
C'est cette besogne d'éducation de 

la jeunesse ouvrière et paysanne, que 
le Parti ouvrier Socialiste révolution-
naire a confiée à sa Fédération des 
groupes de jeunesse. Dans toute la 
France des groupes s'organisent et se 
fédèrent. La jeunesse socialiste consti-
tue aujourd'hui dans la société civile la 
force la plus agitante du Parti socia-
liste ; demain, dans l'armée, elle conti-
nuera la force révolutionnaire. 

Nos Révolutions modernes : 1T89, 
1848, 1871 n'ont été rendues possibles 

que par la défection de la force armée 
passant à l'insurrection. La prochaine 
fois, le prolétariat organisé verra se 
joindre à lui le prolétariat encaserné, 
se servant des armes que lui confie la 
classe ennemie, pour supprimer les 
classes et faire la Révolution. 

Alfred LEFEBVRE. 

PENSÉES LIBRES 
Un seul meurtre fait un scélérat, des 

milliers de meurtres font un héros. 
ERASME. 

Y a-t-il rien de plus plaisant qu'un 
homme eut le droit de me tuer parce qu'il 
demeure au-delà de l'eau et que son prince 
(on dirait aujourd'hui son gouvernement) 
a querelle contre le mien, quoique je n'en 
aie aucune contre lui. 

PASCAL. 

«3» 
Le nombre des victimes de la guerre, 

dans notre siècle seulement, s'élève à 30 
millions. Si ces martyrs de la doctrine 
du monde avaient refusé de suivre cette 
doctrine, ils auraient évité la souffrance 
et la mort. 

TOLSTOÏ. 

Le temps est prédit où tous les hommes 
désapprendront la guerre et transforme-
ront les glaives en.socs de charrue. 

TOLSTOÏ. 

6S8-

INFORMATIONS 
Victoires socialistes.— Le parti 

socialiste a remporté une victoire écla-
tante aux élections communales qui vien-
nent d'avoir lieu dans la ville de Branden-
bourg. Cinq socialistes ont été élus à une 
majorité de 900 voix. 

Le parti socialiste possède donc actuel-
lement onze conseillers à Brandenbourg. 

* • * 
Le premier conseil municipal entière-

ment socialiste en Bavière est celui de 
Hœchberg, où la liste socialiste vient de 
passer tout entière à une grande majorité 
contre la liste cléricale. 

Au ballottage des élections fédérales à 
Genève, le camarade Triquet, conseiller 
d'Etat ouvrier a passé par 6.481 voix con-
tre 6.416 à M. Odier, candidat de tous les 
conservateurs bourgeois. 

—o— 
Peine perdue. — En Hongrie, le mi-

nistre du commerce, M. Hegedues, dépo-
sera sous peu un projet de loi tendant à 
combattre les cartels capitalistes (trusts). 

—o— 
Le recrutement en Suisse. — Les 

opérations du recrutement viennent de se 
terminer dans les Rhodes-extérieures. Les 
résultats n'en sont guère satisfaisants. 
Cinquante pour cent des recrues ont été 
déclarées aptes au service. Dans certaines 
communes, il n'y a que le 30,4 de bon. 

A quoi faut-il attribuer cela ? 
A l'outrancière exploitation capitaliste 

qui, sous la forme de l'industrie domes-
tique mine les enfants dans leur jeune 
âge. 

En effet, des enfants de 7, 8, 9 et 10 
ans sont astreints après leur journée d'é-
cole à travailler jusqu'à 11 heures et mi-
nuit. 

C'est affreux, mais c'est ainsi. Qu'im-
porte aux patrons. Disparaisse la race, 
pourvu qu'ils palpent ? 

—o— 
Travail et chômage. — La nouvelle 

sociéié des tramways de Lucerne vient de 
mettre au concours 70 places d'employés. 
Il s'est présenté 1,700 candidats. 

Et il y en a qui prétendent qu'on trouve 
toujours de l'ouvrage lorsqu'on veut tra-
vailler. 

—o— 
Le refus de l'impôt. — Il est très 

difficile de savoir ce qui se passe à Bar-
celone. La censure retranche plus de la 
moitié des textes des télégrammes. On dit 
que les contribuables et les corporations 
de Barcelone persistent dans leur passive 
résistance. 

Le cuirassé Charles-Quint, arrivé en 
rade de Barcelone, serait destiné à rece 
voir les détenus ; on ne croit pas que les 
autorités songent à déporter les contribua-
bles, mais seulement à les déférer aux 
tribunaux, conformément à la circulaire 
qui assimile leur cas au délit de rébellion 
et de résistance aux agents de l'autorité. 

—o— 
En Autriche Hongrie. — La Cham-

bre des députés a voté, à la presque una-
dimité, la réunion d'une commission de 
trente-sis membres chargée d'une enquête 

sur les troubles de Wsetin, de Holleschau 
et aussi de Graslitz, pour constater la 
responsabilité du gouvernement et des 
autorités autonomes en entendant des té-
moins convoqués directement par elle. 

—o— • 
Grève générale à Montceau. — En 

présence des injustices et des méchance-
tés commises tous les jours par la Compa-
gnie des mines de Blanzy, la grève géné-
rale vient d'être votée à l'unanimité par 
neuf mille syndiqués. 

• -ikf i ... SB npârr? VQ eteîteiatai 
Le Triomphe de la République. — 

L'inauguration du monument de Dalou a 
été un véritable triomphe pour l'idée ré-
publicaine. 

Le défilé des syndicats, groupes, comi-
tés, coopératives, sociétés de libre-pensée 
et autres organisations ouvrières a duré 
cinq heures et comprenait 500,000 mani-
festants. 

Cette fête admirable est une réponse 
singulièrement éloquente aux nationalis-
tes et autres réactionnaires qui, un ins-
tant, se bercèrent d'illusions sur les sen-
timents de Paris à l'égard de leur crimi-
nelle tentative. 

J. D. 

LA 

Richesse des congrégations 
Personne n'ignore plus quel rôle cra-

puleux les congrégations ont joué dans 
les événements actuels. 

De tous côtés, au milieu des dangers 
qui menacent la République, on reconnaît 
facilement l'œuvre hypocrite des tonsu-
rés. 

Les journées seraient longues pour eux 
s'ils ne pouvaient les employer à quelque 
plan digne de leur race ; et pour tromper 
leur fainéantise béate, du fond de leurs 
cloîtres où ils croupissent dans l'oisiveté, 
et sans doute dans la débauche, moines et 
moinillons cherchent à se débarrasser du 
gouvernement que leur a imposé un peu-
ple revenu de ses erreurs, de cette Répu-
blique qui leur a enlevé la liberté de vo-
ler les terres, enlever les femmes, et ar-
quebuser les nommes récalcitrants. 

Ils trouvent des partisans, car ils peu-
vent payer ceux qui veulent se vendre. 

Sous la Restauration, moines et moi-
nesses, an nombre de 135.000, disposaient 
déjà de la bagatelle de 3 milliards cinq 
cents millions. 

En 1899. les ordres religieux possèdent 
la somme effrayante de dix milliards 
cinq cents millions. 

Les avaleurs de pain bénit, les dévots 
porteurs de dais, les bigotes à la cervelle 
atrophiée, cèdent à la promesse crimi-
nelle de nombreuses indulgences et, pour 
obtenir ces choses qui n'existent pas, ver-
sent dans les caisses de ces mendiants 
éhontés l'argent qui leur permettra de 
parfaire leurs besognes louches. 

Et tous, égreneurs de chapelets, ou lé-
cheurs de patènes, s'endorment dans une 
sainte confiance, donnant aux gens sains 
d'esprit un singulier exemple du créti-
nisme contemporain. 

Ils peinent et suent à la tâche, les pau-
vres imbéciles, pour avoir la satisfaction 
d'eLgraisser une armée de frocards et de 
béguines, propres à rien qui, ne se sentant 
ni dans le cœur, ni dans les bras, la force 
de gagner leur vie, ont trouvé plus sim-
ple de vivre à ne rien faire, laissant aux 
idiots le soin de pourvoir à leurs besoins. 

Pendant que le lard s'épaissit sur leurs 
chairs molles, les trésors augmentent 
dans les caves de leurs bouges, et ces gre-
dins qui ont fait vœu de pauvreté, se li-
vrent à des ripailles avec un revenu an-
nuel de près de 420 millions. 

Pendant que ces dangereux parasites 
détiennent une fortune aussi scandaleuse, 
les ramollis qui les vénèrent crèvent de 
misère et de faim, attendant vainement 
que le saint homme de moine ou la bonne 
mère en cornete daignent, pour les sau-
ver de la mort, leur donner autre chose 
que des prières insensées. 

Charles Holveck. 

Lettre de Paris 
Chaque fois que les dirigeants ont sé 

sieusement besoin d'un coup d'épaule du 
peuple ils daignent museler leurs chiens 
de garde. Cela s'était déjà produit au 
temps du boulangisme, sous le ministère 
Floquet. On avait organisé une manifesta-
tion en l'honneur de la mémoire de Bau-
din, le 2 décembre, et les révolutionnai-
res y prirent part, avec le drapeau rouge. 

Dimanche dernier, encore pour montrer 
définitivement à la coalition monarcho-an-
tisémite son degré de popularité, la cou-
leur socialiste, qui a pour don de rendre 
les capitalistes enragés, a pu s'épanouir 
dans une claire journée de novembre. 

Les gardes municipaux étaient sans fu-

sil et les gardiens de la paix n'avaient bu 
que du coco, conditions essentielles pour 
que l'ordre ne soit pas troublé par eux. 

Les autres soldats étaient consignés 
dans leurs casernes et aucun sous-off ren-
gagé ne faisait d'effet de torse dans la 
foule. 

Quelques galonnés, en allant rejoindre 
leurs postes, ont bien été hués mais, rai-
dis par la consigne, ils se contentaient de 
verdir, en hâtant le pas. 

Des centaines de drapeaux et de banniè-
res rouges flottaient sur les têtes, des 
milliers d'écussons indiquaient les grou-
pes et c'est le moment ici de le remar-
quer. Rien ne dénonce davantage l'émiette-
ment des forces ouvrières que cette mul-
tiplicité des syndicats distincts. La politi-
que néfaste a créé ces chapelles là où il 
ne devrait y avoir qu'une puissante fédé-
ration économiqne. 

L'on est loin, malgré l'immensité du 
nombre des manifestants, des cortèges 
anglais, américains, allemands, danois, 
belges ou suisses. 

Chaque grande division industrielle, le 
Fer, le Bois, le Verre, l'Imprimerie ne 
devrait-elle pas être représentée par une 
organisation mère comprenant des bran-
ches et des sections, chacun de ces orga-
nismes aussi autonomes qu'on le voudra, 
mais solidaires cependant pour la lutte, 
et, par réciprocité, n'engageant cette 
lutte qu'après entente préalable. 

C'est de Penrégimentement, du capora-
lisme. Non. Il ne faut plus appliquer ces 
formes détestables à une tactique libre-
ment consentie mais indispensable cepen-
dant pour arriver au succès. Nous devons 
être prêts le jour où l'édifice actuel s'é-
croulera dans la boue à en balayer les 
débris, et à y substituer autre chose, meil-
leur, tout prêt à fonctionner. Il ne fau-
drait pas que les querelles d'individus 
nous fissent perdre encore une fois l'occa-
sien de transformer, en mieux, la so-
ciété. 

Continuellement, d'un bout à l'autre de 
la colonne, on chantait l'Internationale 
et la Carmagnole, avec quelques varian-
tes. 

Les bourgeois, qu'il est fort question de 
pendre, — au refrain — à la lanterne, 
mesuraient vaguement la hauteur des 
candélabres électriques et pensaient, au 
dedans d'eux-mêmes, qu'il est fort indé-
cent de laisser pousser sur des boulevards 
intérieurs, où les appartements coûtent de 
1,500 à 5,000 fr., des clameurs aussi dé-
placées. 

La plupart des travailleurs, sauf de ra-
res exceptions, avaient cru devoir s'endi-
mancherpour la circonstance. Ils n'avaient 
pas saisi que dans ces occasions le costume 
professionnel est tout indiqué. C'est une 
sorte de mobilisation ouvrière. Le jour où 
la grève générale liquidatrice éclatera 
psrsonne n'aura le temps ni l'idée d'aller 
passer un veston ou un paletot. 

En voyant momentanément réunies dans 
une commune pensée deux ou trois cent 
mille personnes on pense qu'il serait beau 
de les voir donner chacune 1 fr. ou 0,50 
en vue de libérer d'un seul coup les vic-
times d'une grève, — celle de Gueugnon 
par exemple — qui veulent fonder une 
coopérative et n'en sont empêchées que 
par le manque d'argent. Personne ne 
souffrirait du versement de cette obole de 
solidarité. Seuls les marchands de vin 
s'en passeraient et ce serait double pro-
fit. 

De ces grandes manifestations il reste-
rait une trace matérielle durable et le. 
geste de cent mille mains constituant le 
trésor de résistance de la classe ouvrière 
ressemblerait à cent mille soufflets sur 
la figure de l'exploiteur qui se croit en-
core réellement maître du bétail humain 
qui travaille toute l'année à son profit. 

C. 

BRUIT INJURIEUX 
Le curé de Thorigny n'aime pas la Car-

magnole 1 Récemment quelques jeunes mi-
litants socialistes de la commune passaient 
devant l'église de Thorigny en chantant 
la Carmagnole et quelques autres refrains 
socialistes et révolutionnaires. Puis ils 
allèrent dans un cabaret voisin continuer 
leur inoffensive manifestation. 

Mais M. le curé était entré dans une 
violente colère. Il estime que seuls les 
chantres ont le droit de faire du tapage 
dans les rues. 

Et, non content de fulminer en chaire 
contre nos jeunes camarades, il fit une 
plainte qui vient d'avoir des suites. Les 
militants qui chantèrent la Carmagnole 
sont traduits en police correctionnelle 
pour bruit injurieux ! 

Il faudrait pourtant s'entendre I La Car-
magnole est un beau chant révolution-
naire, un des premiers refrains vraiment 
républicains : et je me demande par quelle 
chinoiserie policière on pourrait la quali-
fier de « bruit injurieux ». 

Les bruits injurieux, ce sont les canti-
ques idiots que chantent les ratichons 
dans les églises ; les bruits injurieux, ce 
sont ces litanies stupides que les cafards 

de sacristie s'en vont parfois clamer par 
les routes, au jour dit des Rogations. 

Oui, ce sont des bruits injurieux pour 
la raison et le bon sens. 

Quand traînera-t-on au tribunal de po-
lice les braillards qui les font entendre? 

Henri TUROT. 

LES CRIMES_CLÉRICAUX 

On vient d'arrêter, au moment où il 
passait la frontière, un certain abbé Ra-
baud, qui habitait place Saint-Pierre, à 
Lyon. 

Accusé d'avoir souillé plusieurs petits 
gardons qu'il a attirés chez lui, cet igno-
ble personnage vient d'avouer. 

CONTRE L'ALCOOLISME 
J'ai montré dans deux précédents arti-

cles (1) l'inutilité de l'alcool en tant qu'ali-
ment ou producteur d'énergie et ses dan-
gers au point de vue individuel et social. 
Je vais esquisser en cet article les causes 
économiques de l'alcoolisme. 

Multiples sont les raisons de la genèse 
de l'alcoolisation et ce serait vouloir ré-
duire la question à trop de simplicité que 
la trancher par cet aphorisme : « Le capi-
talisme est la cause de l'alcoolisme ». 
Une foule de facteurs entrent en jeu, il 
faut tenir compte du climat, des mœurs, 
de la race, etc. Mais il n'en reste pas 
moins démontré que la cause principale 
est le facteur économique. 

Au Congrès antialcoolique de Paris, 
1899, M. Buisson, professeur de pédago-
gie à la Sorbonne, s'e'xprimait ainsi : « La 
question alcoolique est intimement unie à 
la question sociale » et encore : « Il y a 
une misère sociale qui est le fait de notre 
organisation sociale... L'ouvrier ne vit 
pas la vie qu'il a le droit de vivre ». En 
effet, les progrès de l'alcoolisme ont pro-
gressé avec les progrès de la grande in-
dustrie. Le surmenage, la dépense exa-
gérée d'énergie, le besoin de résister ont 
fait demander à l'alcool ce supplément de 
force. La tendance à boire est d'autant 
plus forte que le travail est plus intensif. 
A ce besoin de reconfort, ajoutez le pré-
jugé que l'alcool donne de l'énergie et l'on 
comprend facilement le résultat. 

Les industries qui exposent les ouvriers 
aux intempéries, aux grandes fatigues, 
aux besognes pénibles et répugnantes, 
sont celles où ils boivent le plus : les 
peintres prennent de l'alcool pour com-
battre la colique de plomb; les lamineurs, 
gaziers, souffleurs de verre, pour se ra-
fraîchir ; les terrassiers, les marbriers, les 
briquetiers, les maçons, tous ceux qui 
s'exposent à l'air, pour se réchauffer, ré-
sister à la pluie, au froid ; les tapissiers, 
les houilleurs, tous ceux qui travaillent 
sous terre ou dans les locaux fumeux, 
pour se débarrasser des poussières. L'a-
limentation défectueuse joue également 
son rôle, tout individu dont l'alimenta-
tion est mauvaise a besoin de remplir son 
estomac ou plutôt d'écarter le sentiment 
de la vacuité stomacale, il prend de l'al-
cool pour faire cesser la faim. Celui-ci 
anesthésie l'estomac et fait ainsi cesser la 
sensation de la faim, de plus, il empêche 
la dénutrition. Souvent aussi l'ouvrier est 
obligé de manger vite et prend dans la 
journée deux ou trois petits verres pour 
se soutenir jusqu'au prochain repas. 

Le logement ouvrier mal aéré, humide, 
dénué de tout, souvent malpropre parce 
que mari et femme partent dès le matin 
au travail, n'est pas fait pour le retenir 
en famille à la maison ; le cabaret, au 
contraire, bien éclairé, bien chauffé en 
hiver, où il rencontrera ses compagnons 
de misère, où il pourra parler avec eux 
de ses peines et en même temps les ou-
blier un moment en s'alcoolisant, l'attire. 

Si des maisons du peuple ouvraient aux 
familles ouvrières des locaux de réunion, 
où l'on puisse lire, causer, ils s'y ren-
draient au lieu d'aller au cabaret. Car ce 
n'est pas, en général, le désir de boire de 
l'alcool qui pousse l'ouvrier au café, mais 
le besoin de sociabilité et le besoin de l'ou-
bli de sa fatigue et de sa misère (Buisson). 

Il est vrai aussi que pour les masses 
populaires, abruties par le bagne indus-
triel, incapables de s'instruire suffisam-
ment à cause des nécessités de vie (l'école 
est bien gratuite et obligatoire, mais l'en-
fant de l'ouvrier étant obligé de travailler 
le plus tôt possible, quitte rapidement l'é-
cole, et encore les besoins sont parfois 
tels qu'il ne peut y aller), ne trouvent pas 
d'autre joie que dans l'alcool. Donnez au 
peuple la faculté de s'instruire, non pas 
seulement de droit, mais de fait, ouvrez 
des cours du soir, des bibliothèques, ani-
mez les masses d'un idéal supérieur, et 
trouvant des joies nouvelles, elles se por-
ront vers elles. A côté de ces causes pous-
sant l'ouvrier à boire, il y a encore la 
multiplication des cabarets favorisée 
par le régime capitaliste : beaucoup 
d'ouvriers, meneurs socialistes, con-

(1) Eclaireur, 2 et 23 juillet 1899. Jura, 1« 
et 22, 

gédiés par tous les patrons, ouvrent un 
petit cabaret pour vivre ; d'autre fois ce 
sont les contremaîtres ou employés de fa-
brique, qui se font une clientèle de leurs 
subordonnés ; la cherté des logements ou-
vriers, pousse souvent ceux-ci à ouvrir, 
pour diminuer ses charges, un débit clan-
destin ou à prendre une licence de caba-
retier ; il y a aussi les usines, où l'on 
donne des gratifications en alcool. 

Les grands brasseurs et liquoristes, en 
Belgique, ouvrent des cabarets pour écou-
ler leurs marchandises, dans certaines 
régions (Borinage) ils rendent la profes-
sion de cabaretier obligatoire, ils achètent 
ou prennent en location toutes les mai-
sons disponibles ou les sous-louent avec 
obligation pour les sous-locataires à tenir 
un débit de boissons. 

D'autre part, à mesure que la concen-
tration capitaliste fait disparaître les an-
ciennes formes de production, nombre de 
gens cherchent d'autres moyens d'exis-
tence, les petits commerces sont surtout 
envahis, il est facile de monter un débit 
de boissons. Tous ceux enfin qui, dans la 
forme économique actuelle, vivent de l'al-
coolisme, sont appelés à disparaître si on 
prend des mesures restrictives, et ils lut-
tent pour le maintien de leurs privilèges. 

Le régime capitaliste crée donc toutes 
les conditions favorables à Péclosion de 
ce redoutable vice social qu'est l'al-
coolisme : surmenage, mauvaise alimen-
tation, loyers défectueux, insécurité et 
variabilité des salaires, absence de locaux 
de réunion pour l'ouvrier, accroissement 
des cabarets du fait de la concurrence 
vitale. 

Il importe donc au parti socialiste de 
lutter pour arracher les masses proléta-
riennes à l'alcoolisation. Comme le disait 
Wanderwelde : Les ouvriers qui se rem-
plissent de genevrière ne sont pas capa-
bles de marcher avec nous à la conquête 
d'un avenir meilleur. 

« Ceux qui aspirent à la direction morale 
d'un peuple doivent se maîtriser tout d'a-
bord », et naguère Millerand écrivait : 
« Le devoir comme l'intérêt de notre 
parti est de tout faire pour arracher à l'a-
brutissement alcoolique les masses labo-
rieuses, et nous espérons qu'avant peu 
la France comme la Belgique aura sa 
ligue socialiste antialcoolique. » Dans tous 
les pays presque les socialistes luttent 
contre l'alcoolisme : en Hollande, ils ont 
créé depuis longtemps des ligues antial-
cooliques, en Suisse, Otto Lang, Schelker 
donnent l'exemple en s'abstenant ; en Bel-
gique, depuis longtemps la vente de l'al-
cool est interdite dans les maisons du 
peuple, la presse socialiste fait une pro-
pagande active et il y a une ligue socia-
liste antialcoolique. Les socialistes fran-
çais doivent s'inspirer de ces exemples-
le socialisme est le mieux placé pour com, 
battre « parce que seul il veut véritable-
ment les moyens de relever la situation 
matérielle et morale du peuple, parce que 
seul il n'hésitera pas à sacrifier les inté-
rêts économiques s'opposant à la suppres-
sion de l'alcool, parce que seul il offre au 
peuple un idéal d'humanité, d'amour et 
de justice » 

G. LÉVY. 

1 . ose — 

TARIF D'INJURES 

Quand un trimardeur insulte un juge 
on lui colle 2 ans de prison, Déroulède en 
fait autant pour Loubet. Après beaucoup 
de formalités on lui met 3 mois. 

Nous n'approuvons pas plus cette con-
damnation que celles des chemineaux, 
nous faisons seulement remarquer la dif-
férence. Il y a toujours le maximum pour 
la blouse, le minimum pour la redingue. 

-ose-

t\ B0I\ JUGE DE PAIX 
Il n'y a pas, à vrai dire, de bons juges 

de paix, puisque chacun d'eux est obligé 
d'appliquer la Loi, et que celle-ci est mal 
faite. Cependant les articles du Code sont 
assez élastiques pour qu'un juge intelli-
gent et honnête puisse, dans leur inter-
prétation, trouver le moyen de n'être pas 
l'ennemi déclaré des misérables. Le cas 
ne peut manquer d'être rare, puisque tout 
juge est institué par un gouvernement 
bourgeois pour être le défenseur impitoya-
ble des privilèges bourgeois. C'est pres-
que un événement de voir un magistrat 
« tourner du côté des prolétaires un vi-
sage souriant. » 

Mais, parce qu'un tel homme est un 
phénomène, il est de notre devoir de si-
gnaler aux travailleurs de toute la Fran-
ce, les courageux citoyens qui, comme le 
juge de de Château-Thierry, savent jouer 
leur rôle de pacificateurs au lieu d'être 
des condamneurs ainsi que leurs collè-
gues indignes. Nous nous associons donc 
avec plaisir au journal socialiste du Ha-
vre pour envoyer nos félicitations et nos 
remerciements à M. André, juge de paix 
au Havre, qui ne laisse jamais passer une 
occasion d'être un juge équitable et un 
conciliateur bienveillant. Ne s'est-il pa§ 

 Document 3 : La visite de Jean Jaurès à Saint-Claude en 1899

Document réalisé à partir du texte original du 
« Jura socialiste » du 25 novembre 1899.
Archives de la Maison du Peuple. 



Document 4 : Buste 
d e J e a n J a u r è s 
visible à la Maison du 
Peuple.

Document 5 : La visite de Jean Jaurès à Saint-Claude, archives de la Maison du 
Peuple. 

Questions : 

1 Qui est le personnage emblématique de la Fraternelle en 1881? (Cherchez son portrait lors de la visite) .  
Pouvez vous expliquer en quoi consiste une coopérative ? 

2 Quinze ans plus tard il choisit de modifier les statuts de l’association. Expliquez en quoi les nouveaux statuts 
sont très novateurs (document 2). Le journal « Le Progrès » les qualifie de « communistes », expliquez le sens 
de ce terme. Qui étaient Fourier et Proudhon ? Pouvez vous expliquer pourquoi le mouvement coopératif trouve 
un terrain aussi favorable à Saint-Claude ? (Cherchez la définition et l'étymologie du terme fruitière).

3 Faites une recherche au CDI : quel lien peut-on établir entre la création de La Fraternelle et la loi autorisant les 
réunions en 1881 ? 
Ponard fonde le syndicat des pipiers «  Le Travail  » en 1884. Quelle est l’importance de cette date dans le 
domaine social à Saint-Claude et en France. 

4 Faites une recherche sur Jean Jaurès. Expliquez pourquoi sa venue est un événement de la plus haute 
importance à Saint-Claude en novembre 1899. Dans l'article du « Jura Socialiste » relatant le discours que Jean 
Jaurès prononce à la Grenette : expliquez les phrases soulignées
- « Il rappelle …..du parti socialiste »: à quel événement très important dans la France de la fin du XIX° siècle 

est-il fait allusion ? 
- Quelques années plus tard, Jean Jaurès fut un des rédacteurs d’une loi très importante en France, fondatrice 

de la laïcité contemporaine. Dans ce discours il en présente déjà les idées fondamentales : «  Les 
révolutionnaires bourgeois … le bien-être et la liberté. » Avez vous remarqué comment il inscrit cette réflexion 
dans un continuum temporel qui remonte à la Révolution française ? (Premier paragraphe de la deuxième 
colonne)

5  Henri Ponard termine la cérémonie par une déclaration importante : d’après lui que faut-il construire pour le 
prolétariat sanclaudien ? Quelle réponse lui donne Jaurès ? 



document 6 : Inauguration de la Maison du Peuple dans Le Jura Socialiste. 

Les 3 éléments présents sur 
cette page sont extraits du 
journal « Le Jura Socialiste » du 
24 septembre 1910.

1 En comparant le bandeau de 
24 septembre 1910 avec celui 
du 25 novembre 1899, on peut 
remarquer des changements 
importants. Lesquels ? 

2 Quel chant est entonné ?

3 Que pouvez-vous dire du ton 
utilisé dans cet article ? Relate-t-
il le déroulement de la journée ? 

4 Quel type de spectacle est 
proposé à la Maison du Peuple 
le 24 septembre. ? 

Le Jura Socialiste, 24/09/1910
AMDP



Document 7 : Impressions 

Dans le Doubs socialiste : 
« La Maison du Peuple de Saint-Claude est un vivant exemple de ce que peuvent réaliser les travailleurs 
lorsqu'ils savent s'organiser, s’unir et ne réserver leur action que dans l'intérêt immédiat de leur classe.
Il y a, dans cette localité, 11 000 habitants, et l'immeuble qui vient d'être inauguré revient à peu près à 200 
000 Fr. Il a fallu, pour réaliser cette somme, que la classe ouvrière sanclaudienne consente à de rudes 
sacrifices et on peut dire que sans les coopératives de production et de consommation qui ont alimenté le 
fonds de réserve, nos amis ne seraient pas arrivés à faire aussi grand et aussi bien. (…)
Dimanche soir, les gras, les satisfaits et quelques malheureux pendus à leurs basques ont senti qu'il y a 
quelque chose de nouveau. 2000 citoyennes et citoyens défilant dans les rues, drapeaux déployés, sans se  
heurter à la flicaille ou aux ferblantiers, la salle des fêtes regorgeant de monde, au meeting et à la soirée, 
cette Maison du Peuple illuminée, faisant savoir ce qu'elle est à toute la population (…) l’Internationale 
retentissant du matin au soir et le lendemain encore au départ des délégations.

Dans l’Eclaireur de l’Ain : 
«  Les camarades qui ont assisté, dimanche, à la fête d'inauguration de la Maison du Peuple de Saint-
Claude, sont revenus enthousiasmés. Le spectacle vraiment grandiose de l'œuvre patiemment édifiée par 
les coopérateurs socialistes sanclaudiens, la vue de l'immense bâtiment communiste qui vient couronner 20 
années d'efforts opiniâtres, ont réchauffé les cœurs et montré aux plus pessimistes que l'organisation 
coopérative est pour la classe ouvrière un puissant moyen d’action.(…) À partir de 1896, la Fraternelle ne 
répartit plus de bénéfices. Ceux-ci sont versés dans la caisse sociale et servent à la constitution d'un capital 
socialisé, impersonnel, instrument d'émancipation entre les mains de la classe ouvrière, puis à la création 
d'une caisse de secours en cas de maladie et d'une caisse de retraite pour les vieux sociétaires. Ainsi La 
Fraternelle se différenciait des autres coopératives en ce sens qu'elle ne distribuait pas de boni à ses 
sociétaires. Autour de la Fraternelle et s'inspirant de sa méthode, des coopératives de production 
surgissaient de toute part (…) Depuis, des coopératives de production pour la fabrication de la pipe et de 
ses garnitures ont poussé. Une pharmacie mutualiste a été fondée sur l'inspiration de la Fraternelle et Saint 
-Claude nous offre en ce moment le spectacle d'une ruche ouvrière animée ou la coopération socialiste est 
en train de transformer profondément les conditions de travail et de vie, ouvrant ainsi progressivement les 
voies à l'ordre social nouveau.
Maintenant, la maison du peuple est debout, large, spacieuse, immense et gaie, avec sa buvette dominant 
la Bienne, sa salle des fêtes artistement décorée, pouvant contenir 2000 personnes, ses locaux où les 
syndicats ouvriers seront à l'abri des coups de force de la municipalité bourgeoise, ses fours avec pétrin 
mécanique, sa cave de gros où se dressent des foudres géants. Ce bâtiment colossal, d'une valeur de 250 
000 Fr., atteste la puissance d'un prolétariat organisé et discipliné ;  c'est le témoignage vivant de la force 
ouvrière qui a pris enfin conscience d’elle-même. »

Propos recueillis et publiés dans « Le Jura Socialiste » du 1er octobre 1910. AMDP

Document 8 : Un idéal inscrit au fronton (fresques de la Maison du Peuple) 

Qu’est ce qui est représenté sur cette fresque ? 
Qui est la femme à gauche ?
Que symbolise-t-elle ?

Cette fresque vous rappelle-t-elle une phrase 
prononcée par Jean Jaurès lors de sa venue à 
Saint-Claude (doc 3)  ?  Qui a dit cela le premier ? 
Quel mot remplaçait alors celui de travailleurs ? 



Document 10 : Une maison pour le Peuple (source : livret de visite de La fraternelle) (doc 10 11 12 et 13 ) 

La bibliothèque : on pouvait 
emprunter un livre pour le lire 
chez soi. On pouvait aussi 
travailler dans la grande salle 
pour lire un roman, faire ses 
devoirs, rechercher des 
i n f o r m a t i o n s d a n s u n 
dictionnaire.

L’imprimerie était utilisée pour imprimer le « Jura 
Socialiste  ». On imprimait aussi de nombreux 
documents pour faire de la publicité pour un 
événement ou pour gérer la coopérative : 
publ ic i té des promotions sur certaines 
marchandises, annonces d’un spectacle au 
théâtre, factures ….

Une 
pouponnière 

: 
Quel 

avantage ce 
service 

offre-t-il aux 
familles ? 

Le Café : Il est situé 
d a n s u n e n d r o i t 
s t r a t é g i q u e d e l a 
Maison du Peuple. 
C ’ e s t u n l i e u d e 
p a s s a g e e n t r e l e 
cinéma, la cour, les 
étages supérieurs et 
inférieurs.

Liste des services proposés à la Maison du Peuple : 

Bourse du travail : lieu où les ouvriers pouvaient venir 
demander un travail. Ils trouvaient à la bourse du travail 
des offres d’emploi, des renseignements sur les 
entreprises. 

Université ouvrière : Pourquoi est-il important d’instruire la 
population ? 

Quels autres services sont offerts ? 



Document 11 : Cela s’ajoute à la coopérative d’alimentation créée en 1881 : 

La coopérative d’alimentation qui s’appelle La Fraternelle, fut créée en 1881. Son but : vendre des 
aliments de bonne qualité et à un prix abordable pour les habitants de Saint-Claude (puis entre 1910 et 
1940 dans les nombreuses succursales dans tout le Haut-Jura). Le principal produit vendu par la 
coopérative est le vin. Il y a 100 ans, l’eau n’était pas forcément potable, et les gens avaient l’habitude de 
boire du vin. Mais attention, ce vin n’était pas aussi fort que celui que nous buvons aujourd’hui.  

Document 12 :
 La cour de la Maison du Peuple : 100 années séparent ces deux clichés.
 Comparez-les. (angle de prise de vue, description, pourquoi y-a-t-il un cheval ? 
 Qu’est-ce qui a particulièrement changé ? 

 La cour en 1923

  

La cour aujourd’hui 



Document 13 : la Maison du Peuple en un clin d’oeil  : sauriez-vous vous repérer ? 


	COUdossierpedagoENGAGEMENT
	emc fraternelle terminé-

